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Les démarches qu'il faut faire pour un
mariage civil en algérie

Par hamraoui, le 28/07/2010 à 14:28

Bonjour, j'ai 30 ans je suis française depuis 5 ans par declaration par rapport à mon mariage
avec un français d'origine algérien et maintenant on a divorcé il y a 3 mois et j'ai 2 enfants
avec lui 1 de 7 ans et l'autre 2ans et demi et ils sont français et là je veux me remarier par
amour avec une personne agé de 37 ans qui vis en algérie et je voudrai savoir ou je dois faire
l'acte de mariage à la mairie de sa ville ou au consulat de france à oran et quelles démarches
je dois faire pour les deux cas et quelles documents il nous faut pour faire les démarches pour
qu'il puisse me rejoindre en france aprés le mariage et on vous précisant que pour le moment
je suis à la recherche d'emploi en attendant que mon petit rentre à l'école en septembre 2010
et j'ai que le RSA plus les allocations familiales comme revenu en attendant que je travaille
Je vous remercie de votre reponse. l
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